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THÈMES

Le phénomène de convergence entre les régimes traditionnels de la fonction publique et 
le droit privé du travail constitue aujourd’hui un enjeu manifeste en Suisse. En Europe, 
différents Etats vivent une évolution similaire, de sorte qu’il est légitime de s’interroger sur 
l’ampleur du phénomène.

PROGRAMME DU 1ER OCTOBRE 2015

L’objectif de la Conférence, donnée par Monsieur le Professeur Gabriel Aubert, est 
d’exposer les différentes perspectives de cette problématique et de mettre en exergue les 
rapports entre le droit privé et le droit public du contrat de travail.

La Conférence sera suivie d’un débat sur la question de l’opportunité de la mise en place 
d’une seule et même réglementation régissant l’ensemble des relations de travail. Celui-ci 
réunira des personnalités du monde politique, de l’administration fédérale, ainsi que des 
représentants des milieux syndicaux et patronaux.

17h00 Accueil des participants

17h30  Mots de bienvenue 
 M. Jean-Philippe Dunand et M. Pascal Mahon 

Conférence

17h45  Contrat de travail : 
Rapports entre le droit privé et le droit public - Quelques étapes 

 M. Gabriel Aubert

Débat

18h30  Vers un régime unique des relations de travail en Suisse ? 
 Participants :
 M. Didier Berberat (Conseiller aux États, PS)
 M. Jean-Marc Beyeler (Centre patronal)
 M. Lionel Capelli (FER Neuchâtel)
 M. Eric Cerottini (Avocat)
 M. Luca Cirigliano (USS)
 M. Raphaël Comte (Conseiller aux États, PLR)
 M. Stefan Giger (SSP)
 Mme Corinne Raschlé (OFPER)

19h30 Clôture, suivi d’un apéritif

PROGRAMME DU 2 OCTOBRE 2015

L’objectif de cette Journée scientifique est de mettre en exergue les différentes 
perspectives du phénomène de convergence entre les régimes traditionnels de la fonction 
publique et le droit privé du travail, tant en Suisse que dans les divers Etats européens 
choisis. Cet examen permettra également de s’interroger sur la justification du maintien 
d’éventuels régimes distincts dans chaque pays et sur l’opportunité de mettre en place une 
seule et même réglementation régissant l’ensemble des relations de travail.

08h45 Accueil des participants

09h00 Introduction 
 M. Jean-Philippe Dunand et M. Pascal Mahon 

Vers un régime juridique unique des relations de travail en Suisse ?

09h10  L’évolution historique du droit privé et public du travail et du droit de la 
fonction publique

 Mme Stéphanie Perrenoud

09h40  Publicisation du droit du travail : Tour d’horizon des développements récents
 M. Kurt Pärli 

10h10 Pause

10h30  Les obstacles juridiques à la « privatisation » de la fonction publique : 
questions choisies

 Mme Valérie Défago Gaudin

11h00  Les obstacles juridiques à l’introduction d’un régime juridique unique des 
relations de travail

 M. Thomas Geiser

11h30 Table ronde « Les possibilités d’un droit uniforme des relations de travail »

12h00  Repas libre

Vers un régime juridique unique des relations de travail dans 
différents Etats européens ?

14h00  En France, M. Charles Fortier et M. Jean-Pierre Laborde

14h40  En Italie, Mme Barbara Gagliardi

15h00  En Espagne, Mme Elisenda Malaret

15h20  Pause

15h40  En Angleterre, M. John Curran

16h00  En Allemagne, M. Wolfgang Däubler

16h20  En Belgique, M. Alexander De Becker

16h40 Table ronde et synthèse

17h00  Clôture



RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Délai d’inscription
25 septembre 2015. 

Lieux
1er octobre 2015
Aula des Jeunes-Rives
Espace Louis-Agassiz 1
2000 Neuchâtel

2 octobre 2015
Université de Neuchâtel, salle D67
Av. du 1er-Mars 26
2000 Neuchâtel

Renseignements
Mme Stéphanie Perrenoud
 Av. du 1er-Mars 26
2000 Neuchâtel
 Tel. : +41 32 / 718 15 06 
 E-mail : stephanie.perrenoud@unine.ch

Inscription
En ligne sur www.publications-droit.ch, par e-mail à droit.formation@unine.ch, en 
remplissant la carte ci-dessous et en la renvoyant à :

Faculté de droit / Formation
Av. du 1er-Mars 26
2000 Neuchâtel

Nom, Prénom :

Profession :

Adresse :

Code postal et localité :

Tél. professionnel :

E-mail :

Je prendrai part à la conférence - débat, jeudi 1er octobre : oui non 
et participerai à l’apéritif qui suivra :  oui non

Je prendrai part à la journée scientifique, vendredi 2 octobre : oui non

Date :    Signature :
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